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emeis 

Société anonyme à Conseil d’administration au capital de 1 614 400,50 € 
Siège social : 12, rue Jean Jaurès 92813 Puteaux Cedex 

401 251 566 R.C.S. Nanterre 

 

AVIS DE RÉUNION 

 

Les actionnaires de la société emeis (ci-après la « Société ») sont avisés qu’une Assemblée générale 
mixte (ci-après l’« Assemblée ») se tiendra le jeudi 23 juin 2026 à 9 heures 30, à la Maison.A Trocadéro, 

au, 112 avenue Kléber, 75116 Paris, à l’ef fet de statuer sur l’ordre du jour suivant : 

RESOLUTIONS RELEVANT DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE  

1. Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2025 

2. Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2025 
3. Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2025 
4. Approbation des conventions visées au rapport spécial des Commissaires aux comptes en 

application de l’article L. 225-38 du Code de commerce 
5. Renouvellement du mandat d’administrateur de M. Laurent Guillot 
6. Renouvellement du mandat d’administratrice de la Caisse des Dépôts et Consignations  

7. Renouvellement du mandat d’administratrice de MACSF Epargne Retraite 
8. Renouvellement du mandat d’administratrice de Mme Frédérique Mozziconacci  
9. Nomination de M. Olivier Dussopt en qualité d’administrateur 

10.  Approbation des informations mentionnées au I de l’article L.  22-10-9 du Code de commerce 
relatives à la rémunération des mandataires sociaux, en application de l’article L.  22-10-34-I du 
Code de commerce 

11.  Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale 
et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2025 ou 
attribués au titre du même exercice à M. Guillaume Pepy, Président du Conseil d’administration 

12.  Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale 
et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2025 ou 
attribués au titre du même exercice à M. Laurent Guillot, Directeur général 

13.  Approbation de la politique de rémunération des administrateurs et des censeurs au titre de 
l’exercice 2026 

14.  Approbation de la politique de rémunération du Président du Conseil d’administration au titre 

de l’exercice 2026 
15.  Approbation de la politique de rémunération du Directeur général au titre de l’exercice 2026 
16.  Approbation de la politique de rémunération de Directeur général délégué au titre de l’exercice 

2026 
17.  Autorisation à consentir au Conseil d’administration à l’effet  d’opérer sur les actions de la 

Société 

RESOLUTIONS RELEVANT DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

EXTRAORDINAIRE 

18.  Autorisation à consentir au Conseil d’administration à l’effet de réduire le capital social par 
annulation d’actions auto-détenues de la Société 

19.  Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital de la 

Société par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital 
de la Société et/ou de valeurs mobilières donnant droit à att ribution de titres de créance, avec 
maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires  

20.  Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’émettre, par voie d’offres au 
public autres que celles visées au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier, des 
actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société et/ou des 

valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de titres de créance, avec suppression du droit  
préférentiel de souscription des actionnaires avec délai de priorité obligatoire  

21.  Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’émettre, par voie d’offres au 

public autres que celles visées au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier, des 
actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société et/ou des 
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valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de titres de créance, avec suppression du droit  

préférentiel de souscription des actionnaires avec délai de priorité facultatif  
22.  Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’émettre, par voie d’offres au 

public visées au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier, des actions ordinaires  

de la Société et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital et/ou des valeurs mobilières  
donnant droit à l’attribution de titres de créance, avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires  

23.  Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le nombre de titres 
à émettre en cas d’augmentation de capital, avec maintien ou suppression du droit préférentiel 
de souscription des actionnaires  

24.  Délégation de pouvoir au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital social en vue 
de rémunérer des apports en nature consentis à la Société et constitués de titres de capital ou 
autres valeurs mobilières donnant accès au capital, avec suppression du droit préférentiel de 

souscription des actionnaires, dans la limite de 10 % du capital social de la Société 
25.  Délégation de compétence au Conseil d’administration pour décider de l’augmentation du 

capital de la Société par incorporation de réserves, bénéfices ou primes ou assimilés  

26.  Autorisation à consentir au Conseil d’administration à l’effet de procéder à des attributions 
gratuites d’actions de la Société au profit des salariés de la Société et/ou des mandataires  

sociaux de la Société et des entités qui lui sont liées au sens de l’article L.  225‑197-2 du Code 
de commerce, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires 

27.  Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de procéder à des 

augmentations de capital en faveur des adhérents à un plan d’épargne d’entreprise, avec 

suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires  

RESOLUTION RELEVANT DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

28.  Pouvoirs pour formalités 
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PROJETS DE RESOLUTIONS 

Résolutions relevant de la compétence de l’Assemblée générale ordinaire 

Première résolution - Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2025 

L’Assemblée, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales  

ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration sur les projets de résolutions, du 
rapport de gestion du Conseil d’administration et du rapport des Commissaires aux comptes, approuve 
les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2025, comprenant le bilan, le compte de résultat 

et les annexes, tels qu’ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et 

résumées dans ces rapports faisant apparaître un résultat net de (326 079 241,09) €. 

En application de l’article 223 quater du Code général des impôts, l’Assemblée approuve les dépenses 
et charges non déductibles pour l’établissement de l’impôt visées au paragraphe 4 de l’article 39 du 

Code général des impôts, qui s’élèvent, pour l’exercice clos le 31 décembre 2025, à un montant de 
877 895,99 €, sans impact sur la charge d’impôt de l’exercice, en raison du résultat f iscal déf icitaire 

réalisé par la Société. 

Deuxième résolution - Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 

2025 

L’Assemblée, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales  
ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration sur les projets de résolutions, du 
rapport de gestion du Conseil d’administration et du rapport des Commissaires aux comptes, approuve 

les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2025, comprenant le bilan, le compte de 
résultat consolidé et les annexes, tels qu’ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans 

ces comptes et résumées dans ces rapports. 

L’Assemblée approuve le résultat net consolidé (part du Groupe) au 31 décembre 2025 qui s’établit à 

(298) M€. 

Troisième résolution - Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2025 

L’Assemblée, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises  pour les assemblées générales  
ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration sur les projets de résolutions, du 
rapport de gestion du Conseil d’administration et du rapport des Commissaires aux comptes, décide 

d’af fecter la perte de l’exercice clos le 31 décembre 2025, qui s’élève à (326 079 241,09) €, au compte 

« Report à nouveau », qui sera ainsi porté de (1 539 270 074,97) € à (1 865 349 316,06) €. 

Conformément aux dispositions légales, l’Assemblée constate que les dividendes et l es revenus 
distribués éligibles à l’abattement de 40 % prévu au 2° du 3 de l’article 158 du Code général des impôts 

au titre des trois exercices précédents ont été les suivants  : 

Exercice concerné 

(exercice de distribution) 

Dividende versé par 

action 

Revenus distribués par action 

Éligible à l’abattement de 

40 % mentionné au 2° du 3 

de l’article 158 du Code 

général des impôts 

Non éligible à l’abattement 

de 40 % mentionné au 2° du 

3 de l’article 158 du Code 

général des impôts 

2022 (2023) Néant Néant Néant 

2023 (2024) Néant Néant Néant 

2024 (2025) Néant Néant Néant 

Quatrième résolution - Approbation des conventions visées au rapport spécial des 

Commissaires aux comptes en application de l’article L. 225-38 du Code de commerce 

L’Assemblée, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales  

ordinaires, connaissance prise du rapport spécial des Commissaires aux comptes présenté en 
application des dispositions de l’article L. 225-40 du Code de commerce sur les conventions soumises 

aux dispositions des articles L. 225‑38 et suivants du Code de commerce, approuve les termes dudit 

rapport et l’avenant à la convention réglementée du 14 février 2025, conclu le 27 février 2026. 
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Cinquième résolution - Renouvellement du mandat d’administrateur de M. Laurent Guillot 

L’Assemblée, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales  

ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration sur les projets de résolutions, 
constatant que le mandat d’administrateur de M. Laurent Guillot vient à expiration à l’issue de la 
présente Assemblée, décide de le renouveler pour une durée de quatre années, soit jusqu’à l’issue de 

l’assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 2029. 

M. Laurent Guillot a fait savoir qu’il acceptait le renouvellement de son mandat et qu’il n’exerçait aucune 

fonction et n’était f rappé d’aucune mesure susceptible de lui en interdire l’exercice.  

Sixième résolution - Renouvellement du mandat d’administratrice de la Caisse des Dépôts et 

Consignations 

L’Assemblée, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales  

ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration sur les projets de résolutions, 
constatant que le mandat d’administratrice de la Caisse des Dépôts et Consignations vient à expiration 
à l’issue de la présente Assemblée, décide de le renouveler pour une durée de quatre années, soit 

jusqu’à l’issue de l’assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 2029.  

La Caisse des Dépôts et Consignations a fait savoir qu’elle acceptait le renouvellement de son mandat 
et qu’elle n’exerçait aucune fonction et n’était f rappée d’aucune mesure susceptible de lui en interdire 

l’exercice. 

Septième résolution - Renouvellement du mandat d’administratrice de MACSF Epargne Retraite 

L’Assemblée, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales  

ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration sur les projets de résolutions, 
constatant que le mandat d’administratrice de MACSF Epargne Retraite vient à expiration à l’issue de 
la présente Assemblée, décide de le renouveler pour une durée de quat re années, soit jusqu’à l’issue 

de l’assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 2029.  

MACSF Epargne Retraite a fait savoir qu’elle acceptait le renouvellement de son mandat et qu’elle 

n’exerçait aucune fonction et n’était f rappée d’aucune mesure susceptible de lui en interdire l’exercice. 

Huitième résolution -Renouvellement du mandat d’administratrice de Mme Frédérique 

Mozziconacci 

L’Assemblée, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales  

ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration sur les projets de résolutions, 
constatant que le mandat d’administratrice de Mme Frédérique Mozziconacci vient à expiration à l’issue 
de la présente Assemblée, décide de le renouveler pour une durée de quatre années, soit jusqu’à l’issue 

de l’assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 2029.  

Mme Frédérique Mozziconacci a fait savoir qu’elle acceptait le renouvellement de son mandat et qu’elle 

n’exerçait aucune fonction et n’était f rappée d’aucune mesure susceptible de lui en interdire l’exercice. 

Neuvième résolution - Nomination de M. Olivier Dussopt en qualité d’administrateur 

L’Assemblée, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales  
ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration sur les projets de résolutions, 

décide de nommer M. Olivier Dussopt en qualité d’administrateur pour une durée de quatre années, soit 

jusqu’à l’issue de l’assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 2029. 

M. Olivier Dussopt a fait savoir qu’il acceptait son mandat et qu’il n’exerçait aucune fonction et n’était  

f rappé d’aucune mesure susceptible de lui en interdire l’exercice. 

Dixième résolution - Approbation des informations mentionnées au I de l’article L.  22-10-9 du 

Code de commerce relatives à la rémunération des mandataires sociaux, en application de 

l’article L. 22-10-34-I du Code de commerce 

L’Assemblée, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales  
ordinaires, connaissance prise du rapport sur le gouvernement d’entreprise établi en application des 

dispositions de l’article L. 225-37 du Code de commerce, approuve, en application de l’article L.  22-10-
34-I du Code de commerce, les informations mentionnées à l’article L.  22-10-9-I du Code de commerce 
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relatives à la rémunération des mandataires sociaux pour l’exercice clos le 31 décembre 2025, telles 

que présentées au paragraphe 4.3.1 du document d’enreg istrement universel 2025. 

Onzième résolution - Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la 
rémunération totale et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice clos le 
31 décembre 2025 ou attribués au titre du même exercice à M. Guillaume Pepy, Président du 

Conseil d’administration 

L’Assemblée, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales  
ordinaires, connaissance prise du rapport sur le gouvernement d’entreprise établi en application des 
dispositions de l’article L. 225-37 du Code de commerce, approuve, en application de l’article L.  22-10-

34-II du Code de commerce, les éléments f ixes, variables et exceptionnels composant la rémunération 
totale et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2025 ou 
attribués au titre du même exercice à M. Guillaume Pepy, Président du Conseil d’administration, tels 

que présentés au paragraphe 4.3.1.2 du document d’enregistrement universel 2025. 

Douzième résolution - Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la 
rémunération totale et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice clos le 

31 décembre 2025 ou attribués au titre du même exercice à M. Laurent Guillot, Directeur général  

L’Assemblée, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales  

ordinaires, connaissance prise du rapport sur le gouvernement d’entreprise établi en application des 
dispositions de l’article L. 225-37 du Code de commerce, approuve, en application de l’article L. 22-10-
34-II du Code de commerce, les éléments f ixes, variables et exceptionnels composant la rémunération 

totale et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2025 ou 
attribués au titre du même exercice à M. Laurent Guillot, Directeur général, tels que présentés au 

paragraphe 4.3.1.3 du document d’enregistrement universel 2025. 

Treizième résolution - Approbation de la politique de rémunération des administrateurs et des 

censeurs au titre de l’exercice 2026 

L’Assemblée, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales  
ordinaires, connaissance prise du rapport sur le gouvernement d’entreprise établi en application des 
dispositions de l’article L. 225-37 du Code de commerce, approuve, en application de l’article L. 22-10-

8-II du Code de commerce, la politique de rémunération des administrateurs et des censeurs au titre de 
l’exercice 2026, telle que présentée au paragraphe 4.3.3.3 du document d’enregistrement universel 

2025. 

Quatorzième résolution - Approbation de la politique de rémunération du Président du Conseil  

d’administration au titre de l’exercice 2026 

L’Assemblée, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales  
ordinaires, connaissance prise du rapport sur le gouvernement d’entreprise établi en application des 
dispositions de l’article L. 225-37 du Code de commerce, approuve, en application de l’article L.  22-10-

8-II du Code de commerce, la politique de rémunération du Président du Conseil d’administration au 
titre de l’exercice 2026, telle que présentée au paragraphe 4.3.3.4 du document d’enregistrement  

universel 2025. 

Quinzième résolution - Approbation de la politique de rémunération du Directeur général au titre 

de l’exercice 2026 

L’Assemblée, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales  
ordinaires, connaissance prise du rapport sur le gouvernement d’entreprise établi en applicatio n des 
dispositions de l’article L. 225-37 du Code de commerce, approuve, en application de l’article L. 22-10-

8-II du Code de commerce, la politique de rémunération du Directeur général au titre de l’exercice 2026,  

telle que présentée au paragraphe 4.3.3.5 du document d’enregistrement universel 2025. 

Seizième résolution - Approbation de la politique de rémunération de Directeur général délégué 

au titre de l’exercice 2026 

L’Assemblée, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales  

ordinaires, connaissance prise du rapport sur le gouvernement d’entreprise établi en application des 
dispositions de l’article L. 225-37 du Code de commerce, approuve, en application de l’article L.  22-10-
8-II du Code de commerce, la politique de rémunération de Directeur général délégué au titre de 
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l’exercice 2026, telle que présentée au paragraphe 4.3.3.6 du document d’enregistrement universel 

2025. 

Dix-septième résolution - Autorisation à consentir au Conseil d’administration à l’effet d’opérer 

sur les actions de la Société 

L’Assemblée, statuant aux conditions de quorum et majorité requises pour les assemblées générales 

ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration sur les projets de résolutions  : 

1. autorise le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions f ixées par la 

loi, conformément aux dispositions légales en vigueur et notamment celles des articles L.  22-10-62 et 
suivants du Code de commerce, aux dispositions du règlement n° 596/2014 de la Commission 
européenne du 16 avril 2014, aux dispositions du règlement délégué n° 2016/1052 de la Commission 

européenne du 8 mars 2016 et aux pratiques de marché admises par l’Autorité des marchés f inanciers, 

à acheter ou faire acheter des actions de la Société, en vue de : 

a) l’attribution ou de la cession d’actions aux salariés, au titre de leur participation aux f ruits de 
l’expansion de l’entreprise ou de la mise en œuvre de tout plan d’épargne salariale dans les 

conditions prévues par la loi, notamment les articles L. 3332-1 et suivants du Code du travail, et/ou 

b) l’attribution gratuite d’actions dans le cadre des articles L.  225-197-1 et suivants et L. 22-10-59 et 

suivants du Code de commerce, et/ou 

c) la remise d’actions dans le cadre de la couverture de plans d’options d’achat d’actions et/ou de 
plans d’actions attribuées gratuitement (ou plans assimilés) au bénéf ice direct ou indirect des 

salariés et/ou des mandataires sociaux du Groupe et/ou toutes autres formes d’allocation d’acti ons 

au bénéf ice direct ou indirect des salariés et/ou des mandataires sociaux du Groupe, et/ou 

d) la remise d’actions lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès 
au capital par remboursement, conversion, échange, présentation d’un bon ou de toute autre 

manière, et/ou 

e) la conservation des actions de la Société et leur remise ultérieure à titre de paiement ou d’échange 
dans le cadre d’opérations éventuelles de croissance externe, de fusion, de scission ou d’apport, 

dans la limite de 5 % du capital social, et/ou 

f ) l’annulation de tout ou partie des actions ainsi rachetées, sous réserve de l’adoption de la dix-

huitième résolution ci-après, et/ou 

g) l’achat de toute action à la suite d’un regroupement des actions de la Société,  af in de faciliter les 

opérations de regroupement et la gestion des actions formant rompus, et/ou 

h) l’animation du marché dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à la pratique de marché 

admise par l’Autorité des marchés f inanciers, et/ou 

i) réaliser tout autre but autorisé ou qui viendrait à être autorisé par la loi ou la réglementation en 

vigueur et/ou une pratique de marché admise. Dans une telle hypothèse, la Société informerait ses 

actionnaires par voie de communiqué. 

Les achats d’actions de la Société pourront porter sur un nombre d’actions tel que : 

a) le nombre d’actions que la Société achètera pendant la durée du programme de rachat n’excédera 
pas 10 % du nombre total des actions composant le capital de la Société au jour de l’utilisation d e la 

résolution ou 5 % du nombre total des actions composant le capital de la Société s’il s’agit d’actions 
acquises par la Société en vue de leur conservation et de leur remise ultérieure en paiement ou en 

échange dans le cadre d’une opération de croissance externe, et 

b) le nombre d’actions que la Société détiendra à quelque moment que ce soit ne dépassera en 

aucun cas 10 % des actions composant son capital à la date considérée.  

L’acquisition, l’échange, la cession ou le transfert des actions pourront être réalisés à tout moment, à 
l’exclusion des périodes d’of fre publique sur le capital de la Société, dans les limites autorisées par les 
dispositions légales et réglementaires en vigueur, en une ou plusieurs fois, par tous moyens, sur tous 

les marchés, y compris sur les marchés réglementés, un système multilatéral de négociation ou de gré 
à gré, y compris par acquisition ou cession de blocs d’actions (sans limiter la part du programme de 
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rachat pouvant être réalisée par ce moyen), par of fre publique, ou par utilisation d’options ou instruments 

dérivés ou autres instruments f inanciers à terme par remise d’actions consécutive à l’émission de 
valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société par conversion, échange, remboursement, 
exercice d’un bon ou de toute autre manière, soit directement ou indirectement par l’intermédiaire d’un 

tiers dans les conditions prévues par la réglementation.  

Le prix maximum d’achat des actions dans le cadre de cette autorisation sera égal à 30 € (hors f rais 
d’acquisition) par action (ou la contre-valeur de ce montant à la même date dans toute autre monnaie 
ou unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies). L’Assemblée délègue au Conseil 

d’administration, en cas de modif ication de la valeur nominale de l’action, d ’augmentation de capital par 
incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement de titres, 
de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre 

opération portant sur les capitaux propres, le pouvoir d’ajuster le prix d’achat maximum susvisé.  

Le montant global af fecté au programme de rachat ci‑dessus ne pourra excéder, sur la base du nombre 

d’actions au 31 décembre 2025, 484 320 150 € ; 

2. confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions 

f ixées par les dispositions légales et réglementaires, pour décider et ef fectuer la mise en œuvre de la 
présente autorisation, pour en préciser, si nécessaire, les termes et en arrêter les modalités, pour 
réaliser le programme d’achat, et notamment pour passer tout ordre de Bourse, conclure tout accord, 

af fecter ou réaf fecter les actions acquises aux objectifs poursuivis dans les conditions légales et 
réglementaires applicables, f ixer les conditions et modalités suivant lesquelles sera assurée, s’il y a lieu, 
la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières ou d’options, en conformité avec les 

dispositions légales, réglementaires ou contractuelles, ef fectuer toutes déc larations auprès de l’Autorité 
des marchés f inanciers et de toute autre autorité compétente et toutes autres formalités et, d’une 

manière générale, faire le nécessaire ; 

3. décide que la présente autorisation est consentie pour une période de 18 mois à compter de ce 

jour ; et 

4. prend acte que la présente autorisation prive d’ef fet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, 

de la partie non encore utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet . 

Résolutions relevant de la compétence de l’Assemblée générale extraordinaire  

Dix-huitième résolution - Autorisation à consentir au Conseil d’administration à l’effet de réduire 

le capital social par annulation d’actions auto-détenues de la Société 

L’Assemblée, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales  

extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration sur les projets de résolutions 
et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, conformément aux dispositions des articles L. 22-

10-62 et suivants du Code de commerce : 

1. autorise le Conseil d’administration à réduire le capital social, en une ou plusieurs fois, dans les 

proportions et aux époques qu’il déterminera, par annulation de tout ou partie des actions de la Société 
qu’elle détient ou pourrait acquérir dans le cadre de la mise en œuvre des programmes de rachat  
d’actions autorisés par l’assemblée générale des actionnaires, dans la limite de 10 % du capital social 

de la Société à la date de la présente Assemblée, ce par périodes de 24 mois, et à réduire 
corrélativement le capital social, étant précisé que la limite de 10 % s’applique à un montant du capital 
de la Société qui sera, le cas échéant, ajusté pour prendre en compte les opérations sur le capital 

ef fectuées postérieurement à la présente Assemblée ; 

2. décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions f ixées par les dispositions légales et règlementaires, pour mettre en œuvre la présente 

résolution et notamment : 

a) arrêter le montant déf initif  de la réduction de capital,  

b) f ixer les modalités de la réduction de capital et la réaliser,  

c) imputer la dif férence entre la valeur comptable des actions annulées et leur montant nominal sur 

tous postes de réserves et primes disponibles, 
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d) constater la réalisation de la réduction de capital et procéder à la modif ication corrélative des 

statuts, et 

e) accomplir toutes formalités, toutes démarches et d’une manière générale faire tout ce qui est 

nécessaire pour rendre ef fective la réduction de capital ; 

3. décide que la présente autorisation est consentie pour une durée de 18 mois à compter du jour de la 

présente Assemblée ; et 

4. prend acte que la présente autorisation prive d’ef fet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, 

de la partie non encore utilisée, toute autorisation antérieure ayant le même objet.  

Dix-neuvième résolution - Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet 
d’augmenter le capital de la Société par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs 
mobilières donnant accès au capital de la Société et/ou de valeurs mobilières donnant droit à 

l’attribution de titres de créance, avec maintien du droit préférentiel de souscription des 

actionnaires 

L’Assemblée, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales  
extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration sur les projets de résolutions 

et du rapport spécial des Commissaires aux comptes : 

1. délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions f ixées par les 
dispositions légales et règlementaires, en application des dispositions des articles L.  225-129 à L. 225-
129-6, L. 225-132, L. 225-133, L. 225-134, L. 22-10-49, et L. 228-91 et suivants du Code de commerce, 

sa compétence à l’ef fet de décider, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il 
appréciera, tant en France qu’à l’étranger, en euros, en monnaies étrangères ou en toute autre unité 
monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, l’émission, avec maintien du droit préférentiel de 

souscription des actionnaires, (i) d’actions ordinaires de la Société ou (ii) de valeurs mobilières régies 
par les articles L. 228-91 et suivants du Code de commerce qui sont des titres de capital de la Société 
donnant accès à d’autres titres de capital de la Société et/ou donnant droit à l’attribution de titres de 

créance de la Société ou (iii) de valeurs mobilières représentatives d’un droit de créance régies ou non 
par les articles L. 228-91 et suivants du Code de commerce, donnant accès ou susceptibles de donner 
accès à des titres de capital à émettre de la Société (ces valeurs mobilières pouvant le cas échéant 

donner également accès à des titres de capital existants et/ou à des titres d e créance de la Société) ; 

2. décide que le montant nominal maximal des augmentations du capital de la Société susceptibles 
d’être réalisées, immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation, ne pourra excéder 
un montant total de 790 000 €, étant précisé que le montant nominal maximum global des 

augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente délégation et de celles 
conférées en vertu des vingtième, vingt-et-unième, vingt-deuxième, vingt-troisième et vingt-quatrième 

résolutions de la présente Assemblée ne pourra excéder le montant visé au présent paragraphe ; 

3. décide qu’à ce montant s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires  

à émettre pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital 
conformément aux dispositions légales et règlementaires ainsi qu’aux stipulations contractuelles 

applicables ; 

4. décide en outre que le montant nominal des valeurs mobilières représentatives d’un droit de créance 

susceptibles d’être émises, en vertu de la présente délégation ne pourra excéder un montant total de 
750 000 000 € ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en monnaie étrangère ou en unité 
de compte f ixée par référence à plusieurs monnaies, étant  précisé que le montant nominal maximum 

global des valeurs mobilières représentatives d’un droit de créance susceptibles d’être émises en vertu 
de la présente délégation et de celles conférées en vertu des vingtième, vingt-et-unième, vingt-
deuxième, vingt-troisième et vingt-quatrième résolutions de la présente Assemblée ne pourra excéder 

le montant visé au présent paragraphe ; 

5. décide que la présente délégation est valable pour une durée de 26 mois à compter de la date de la 

présente Assemblée ; 

6. décide que le Conseil d’administration ne pourra, sauf  autorisation préalable par l’Assemblée 
générale, faire usage de la présente délégation de compétence à compter du dépôt par un tiers d’un 

projet d’of fre publique visant les actions de la Société et ce jusqu’à la f in de la période d’of f re ; 
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7. décide que la souscription des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital pourra être 

opérée soit en numéraire, soit par compensation avec des créances sur la Société ; 

8. décide que les actionnaires pourront exercer, dans les conditions prévues par la loi, leur droit 
préférentiel de souscription à titre irréductible ; en outre, le Conseil d’administration aura la faculté de 
conférer aux actionnaires le droit de souscrire à titre réductible un nombre d’actions ou de valeurs 

mobilières supérieur à celui qu’ils pourraient souscrire à titre irréductible, proportionnellement aux droits 
de souscription dont ils disposent et, en tout état de cause, dans la limite de leur demande ; si les 
souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible, n’ont pas absorbé la totalité d’une 

émission d’actions ou de valeurs mobilières telles que déf inies ci-dessus, le Conseil d’administration 

pourra utiliser, dans l’ordre qu’il estimera opportun, tout ou partie des facultés ci-après : 

a) limiter l’augmentation de capital au montant des souscriptions dans les conditions prévues à 

l’article L. 225-134-I-1° du Code de commerce, 

b) répartir librement tout ou partie des titres non souscrits à titre irréductible et, le cas échéant, à titre 

réductible, 

c) of f rir au public tout ou partie des titres non souscrits  ; 

9. décide qu’en cas d’émission de bons de souscription d’actions de la Société, celle-ci pourra avoir lieu 
soit par souscription en numéraire dans les cond itions prévues ci-dessus, soit par attribution gratuite 

aux propriétaires d’actions existantes ; 

10. constate, le cas échéant, que la présente délégation emporte de plein droit, au prof it des porteurs 

de valeurs mobilières susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation et donnant accès 
au capital de la Société, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux 

actions nouvelles auxquelles ces valeurs mobilières donneraient droit  ; 

11. décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 

conditions f ixées par les dispositions légales et règlementaires, pour mettre en œuvre la présente 

délégation, notamment à l’ef fet de : 

a) déterminer les dates, les prix et les autres modalités des émissions ainsi que la forme et les 

caractéristiques des valeurs mobilières à émettre, 

b) f ixer les montants et la date de jouissance, avec ou sans ef fet rétroactif , des titres à émettre,  

c) déterminer le mode de libération des actions ou autres valeurs mobilières émises et, le cas 

échéant, les conditions de leur rachat ou échange, 

d) suspendre le cas échéant l’exercice des droits d’attribution d’actions attachés aux valeurs 

mobilières à émettre pendant un délai qui ne pourra excéder trois mois,  

e) procéder à tous ajustements, conformément aux dispositions législatives et règlementaires et, le 
cas échéant, aux stipulations contractuelles, af in de prendre en compte l’incidence d’opérations sur 

le capital de la Société, notamment en cas de modif ication du pair de l’action, d’augmentation de 
capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement 
de titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute 

autre opération portant sur les capitaux propres, 

f ) f ixer les modalités suivant lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des 
titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital, d’options de souscription ou d’achat 
d’actions ou de droits d’attribution gratuite de la Société conformément aux dispositions légales et 

règlementaires ainsi qu’aux stipulations contractuelles,  

g) procéder, le cas échéant, à toute imputation sur la (ou les) prime(s) d’émission et notamment celle 
des f rais entraînés par la réalisation des émissions et généralement prendre toutes les dispositions 
utiles et conclure tous accords pour parvenir à la bonne f in des émissions envisagées, faire procéder 

à toutes formalités requises pour l’admission aux négociations  sur un marché réglementé des droits, 
actions ou valeurs mobilières émis, et constater la (ou les) augmentations(s) de capital résultant de 

toute émission réalisée par l’usage de la présente délégation,  

h) décider, en cas d’émission de valeurs mobilières représentatives de titres de créance donnant 

accès au capital de la Société et dans les conditions f ixées par la loi, de leur caractère subordonné 
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ou non, et f ixer leur taux d’intérêt et leur devise, leur durée, le cas échéant, indéterminée, le prix de 

remboursement f ixe ou variable avec ou sans prime, les modalités d’amortissement en fonction des 
conditions du marché et les conditions dans lesquelles ces titres donneront droit à des actions de la 
Société et leurs autres modalités d’émission (y compris le fait de leur conférer des garanties ou des 

sûretés) et d’amortissement, 

i) accomplir, soit par lui-même, soit par mandataire, tous actes et formalités à l’ef fet de rendre 
déf initives les émissions de titres qui pourront être réalisées en vertu de la délégation faisant l’objet 

de la présente résolution, 

j) modif ier les statuts en conséquence et, généralement, faire tout ce qui sera nécessaire ; 

12. prend acte que le Conseil d’administration devra rendre compte à l’Assemblée générale,  

conformément aux dispositions légales et règlementaires, de l’utilisation faite de la délégation de 

compétence consentie aux termes de la présente résolution ; et 

13. prend acte que la présente délégation prive d’ef fet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, 

de la partie non encore utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet.  

Vingtième résolution - Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’émettre,  

par voie d’offres au public autres que celles visées au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire 
et financier, des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital de la 
Société et/ou des valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de titres de créance, avec 

suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires avec délai de priorité 

obligatoire 

L’Assemblée, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales  
extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration sur les projets de résolutio ns 

et du rapport spécial des Commissaires aux comptes : 

1. délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions f ixées par les 
dispositions légales et règlementaires, en application des dispositions des articles L.  225-129 à L. 225-
129-6, L. 225-135, L. 225-136, L. 22-10-49, L. 22-10-51, L. 22-10-54, L. 228-91 et L. 228-92 du Code 

de commerce, sa compétence à l’ef fet de décider, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux 
époques qu’il appréciera, tant en France qu’à l’étranger, en euros, en monnaies étrangères ou en toute 
autre unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, l’émission, par voie d’of fres au public 

autres que celles visées au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et f inancier, (i) d’actions ordinaires 
de la Société ou (ii) de valeurs mobilières régies par les articles L. 228-91 et suivants du Code de 
commerce qui sont des titres de capital de la Société donnant accès à d’autres titres de capital de la 

Société et/ou donnant droit à l’attribution de titres de créance de la Société ou (iii) de valeurs mobilières 
représentatives d’un droit de créance régies ou non par les articles L.  228-91 et suivants du Code de 
commerce, donnant accès ou susceptibles de donner accès à des titres de cap ital à émettre de la 

Société (ces valeurs mobilières pouvant le cas échéant donner également accès à des titres de capital 
existants et/ou à des titres de créance de la Société) ; ces valeurs mobilières pourront notamment être 
émises à l’ef fet de rémunérer des titres qui seraient apportés à la Société, dans le cadre d’une of fre 

publique comportant une composante d’échange initiée par la Société réalisée en France ou à l’étranger 
selon les règles locales sur des titres répondant aux conditions f ixées à l’art icle L. 22-10-54 du Code de 

commerce ; 

2. décide que le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées,  

immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation, ne pourra excéder un montant de 
322 880 €, montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires  
à émettre pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital 

conformément aux dispositions légales et règlementaires ainsi qu’aux stipulations contractuelles ; le 
montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de la 
présente délégation s’imputera sur le plafond global d’augmentation de capital de la dix-neuvième 

résolution ; 

3. décide en outre que le montant nominal des valeurs mobilières représentatives d’un droit de créance 
susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation ne pourra excéder un montant de 
750 000 000 € ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en monnaie étrangère ou en unité 

de compte f ixée par référence à plusieurs monnaies ; le montant nominal des valeurs mobilières 
représentatives d’un droit de créance susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation, 
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s’imputera sur le plafond global applicable aux valeurs mobilières représentatives de titres de créance 

f ixé à la dix-neuvième résolution ; 

4. décide que le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées,  
immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation et de celles conférées en vertu des 
vingt-et-unième, vingt-deuxième, vingt-troisième et vingt-quatrième résolutions ne pourra excéder le 

montant prévu au 2. de la présente résolution ; 

5. décide que montant nominal des valeurs mobilières  représentatives d’un droit de créance 
susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation et de celles conférées en vertu des vingt-
et-unième, vingt-deuxième, vingt-troisième et vingt-quatrième résolutions ne pourra excéder le montant 

prévu au 3. de la présente résolution ; 

6. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux valeurs mobilières à 
émettre et de conférer aux actionnaires un délai de priorité de souscription (d’une durée minimale de 
trois jours de Bourse), à titre irréductible et éventuellement réductible, sur tout ou partie de l’émission, 

ne donnant pas droit à la création de droits négociables, et délègue par conséquent au Conseil 
d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légis latives et réglementaires, la 
faculté de f ixer ce délai ainsi que ses modalités conformément aux dispositions des articles L.  225-135 

et L. 22-10-51 du Code de commerce ; 

7. décide que la présente délégation est valable pour une durée de 26 mois à compter de la date de la 

présente Assemblée ; 

8. décide que le Conseil d’administration ne pourra, sauf  autorisation préalable par l’Assemblée 
générale, faire usage de la présente délégation de compétence à compter du dépôt par un tiers d’un 

projet d’of fre publique visant les actions de la Société et ce jusqu’à la f in de la période d’of f re ; 

9. décide que la souscription des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital pourra être 

opérée soit en numéraire, soit par compensation avec des créances sur la So ciété ; 

10. décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission d’actions ou de valeurs 

mobilières telles que déf inies ci‑dessus, le Conseil d’administration pourra utiliser, dans l’ordre qu’il 

estimera opportun, tout ou partie des facultés ci-après : 

a) limiter l’augmentation de capital au montant des souscriptions dans les conditions prévues à 

l’article L. 225-134-I-1° du Code de commerce, 

b) répartir librement tout ou partie des titres non souscrits entre les personnes de son cho ix, 

c) of f rir au public tout ou partie des titres non souscrits  ; 

11. constate, le cas échéant, que la présente délégation emporte de plein droit, au prof it des porteurs 

de valeurs mobilières susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation et  donnant accès 
au capital de la Société, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux 

actions nouvelles auxquelles ces valeurs mobilières donneraient droit  ; 

12. décide, conformément à l’article L. 225-136 du Code de commerce, que : 

a) le prix d’émission des actions sera au moins égal, au choix du Conseil d’administration, (i) au 

cours moyen pondéré de l’action de la Société sur le marché réglementé d’Euronext Paris le jour 
précédant la date de f ixation du prix d’émission, diminué éventuellement d’une décote maximale de 
10 % ou, (ii) au cours moyen de l’action sur le marché réglementé d’Euronext Paris, pondéré par les 

volumes, arrêtés en cours de séance au moment où le prix d’émission est f ixé, diminué 

éventuellement d’une décote maximale de 10 %, et 

b) le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à 
terme, au capital de la Société sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société, majorée,  

le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par elle soit, pour chaque action ou 
autre titre de capital de la Société émis en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au 
moins égale à celle qu’elle recevrait par application du prix de souscription minimum déf ini à l’alinéa 

précédent, après correction, s’il y a lieu, de ce montant, pour tenir compte de la dif férence de date 

de jouissance ; 
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13. décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 

conditions f ixées par les dispositions légales et règlementaires, pour mettre en œuvre la présente 

délégation et notamment à l’ef fet de : 

a) déterminer, dans les limites f ixées par la loi, les dates, les prix et les autres modalités des 
émissions ainsi que la forme et les caractéristiques des valeurs mobilières à émettre (y compris la 

durée du délai de priorité obligatoire prévu au paragraphe 6 ci-dessus), 

b) f ixer les montants à émettre et la date de jouissance, avec ou sans ef fet rétroactif , des titres à 

émettre, 

c) déterminer le mode de libération des actions ou autres valeurs mobilières émises et, le cas 

échéant, les conditions de leur rachat ou échange, 

d) suspendre le cas échéant l’exercice des droits d’attribution d’actions attachés aux valeurs 

mobilières à émettre pendant un délai qui ne pourra excéder trois mois, 

e) procéder à tous ajustements, conformément aux dispositions législatives et règlementaires et, le 
cas échéant, aux stipulations contractuelles, af in de prendre en compte l’incidence d’opérations sur 
le capital de la Société, notamment en cas de modif ication du pair de l’action, d’augmentation de 

capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement 
de titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs,  d’amortissement du capital, ou de toute 

autre opération portant sur les capitaux propres, 

f ) f ixer les modalités suivant lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des 

titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société conformément aux 

dispositions légales et règlementaires ainsi qu’aux stipulations contractuelles,  

g) procéder, le cas échéant, à toute imputation sur la (ou les) prime(s) d’émission et notamment celle 
des f rais entraînés par la réalisation des émissions et généralement prendre toutes les dispositions 

utiles et conclure tous accords pour parvenir à la bonne f in des émissions envisagées, faire procéder 
à toutes formalités requises pour l’admission aux négociations sur un marché réglementé des droits, 
actions, ou valeurs mobilières émises, et constater la (ou les) augmentation(s) de capital résultant 

de toute émission réalisée par l’usage de la présente délégation et modif ier corrélativement les 

statuts, 

h) décider, en cas d’émission de valeurs mobilières représentatives de titres de créance donnant 
accès au capital de la Société et dans les conditions f ixées par la loi, de leur caractère subordonné 

ou non, et f ixer leur taux d’intérêt et leur devise, leur durée, le cas échéant, indéterminée, le prix d e 
remboursement f ixe ou variable avec ou sans prime, les modalités d’amortissement en fonction des 
conditions du marché et les conditions dans lesquelles ces valeurs mobilières donneront droit à des 

actions de la Société et leurs autres modalités d’émissio n (y compris le fait de leur conférer des 

garanties ou des sûretés) et d’amortissement, 

i) accomplir, soit par lui-même, soit par mandataire, tous actes et formalités à l’ef fet de rendre 
déf initives les augmentations de capital qui pourront être réalisées en vertu de la délégation de 

compétence faisant l’objet de la présente résolution, 

j) modif ier les statuts en conséquence et, généralement, faire tout ce qui sera nécessaire ; 

14. prend acte que le Conseil d’administration devra rendre compte à l’Assemblée générale,  
conformément aux dispositions légales et règlementaires, de l’utilisation faite de la délégation de 

compétence consentie aux termes de la présente résolution ; et 

15. prend acte que la présente délégation prive d’ef fet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, 

de la partie non encore utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet . 

Vingt-et-unième résolution - Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet 
d’émettre, par voie d’offres au public autres que celles visées au 1° de l’article L. 411-2 du Code 
monétaire et financier, des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières donnant accès au 

capital de la Société et/ou des valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de titres de 
créance, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires avec délai de 

priorité facultatif 
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L’Assemblée, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales  

extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration sur les projets de résolutions 

et du rapport spécial des Commissaires aux comptes : 

1. délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions f ixées par les 
dispositions légales et règlementaires, en application des dispositions des articles L. 225-129 à L. 225-

129-6, L. 225-135, L. 225-136, L. 22-10-49, L. 22-10-51, L. 22-10-54, L. 228-91 et L. 228-92 du Code 
de commerce, sa compétence à l’ef fet de décider, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux 
époques qu’il appréciera, tant en France qu’à l’étranger, en euros, en monnaies étrangères ou en toute 

autre unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, l’émission, par voie d’of fres au public 
autres que celles visées au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et f inancier, (i) d’actions ordinaires 
de la Société ou (ii) de valeurs mobilières régies par les articles L. 228-91 et suivants du Code de 

commerce qui sont des titres de capital de la Société donnant accès à d’autres titres de capital de la 
Société et/ou donnant droit à l’attribution de titres de créance de la Société ou (iii) de valeurs mobilières 
représentatives d’un droit de créance régies ou non par les articles L.  228-91 et suivants du Code de 

commerce, donnant accès ou susceptibles de donner accès à des titres de capital à émettre de la 
Société (ces valeurs mobilières pouvant le cas échéant donner également accès à des titres de capital 
existants et/ou à des titres de créance de la Société) ; ces valeurs mobilières pourront notamment être 

émises à l’ef fet de rémunérer des titres qui seraient apportés à la Société, dans le cadre d’une of fre 
publique comportant une composante d’échange initiée par la Société réalisée en France ou à l’étranger 
selon les règles locales sur des titres répondant aux conditions f ixées à l’article L.  22-10-54 du Code de 

commerce ; 

2. décide que le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées,  
immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation, ne pourra excéder un montant de 161 
440 €, montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à 

émettre pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital 
conformément aux dispositions légales et règlementaires ainsi qu’aux stipulations contractuelles  ; le 
montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de la 

présente délégation s’imputera sur le plafond global d’augmentation de capital f ixé par les dix-neuvième 

et vingtième résolutions de la présente Assemblée ; 

3. décide en outre que le montant nominal des valeurs mobilières représentatives d’un droit de créance 
susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation ne pourra exc éder un montant de 

750 000 000 € ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en monnaie étrangère ou en unité 
de compte f ixée par référence à plusieurs monnaies ; le montant nominal des valeurs mobilières 
représentatives d’un droit de créance susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation, 

s’imputera sur le plafond global applicable aux valeurs mobilières représentatives de titres de créance 

f ixé à la dix-neuvième résolution et à la vingtième résolution ; 

4. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux valeurs mobilières à 
émettre, étant entendu que le Conseil d’administration pourra conférer aux actionnaires un délai de 

priorité de souscription (le cas échéant, d’une durée minimale de trois jours de B ourse), à titre 
irréductible et éventuellement réductible, sur tout ou partie de l’émission, ne donnant pas droit à la 
création de droits négociables, et délègue par conséquent au Conseil d’administration, avec faculté de 

subdélégation dans les conditions législatives et réglementaires, la faculté de f ixer ce délai ainsi que 
ses modalités conformément aux dispositions des articles L.  225-135 et L. 22-10-51 du Code de 

commerce ; 

5. décide que la présente délégation est valable pour une durée de 26 mois à compter de la date de la 

présente Assemblée ; 

6. décide que le Conseil d’administration ne pourra, sauf  autorisation préalable par l’Assemblée 
générale, faire usage de la présente délégation de compétence à compter du dépôt par un tiers d’un 

projet d’of fre publique visant les actions de la Société et ce jusqu’à la f in de la période d’of f re ; 

7. décide que la souscription des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital pourra être 

opérée soit en numéraire, soit par compensation avec des créances sur la Société ; 

8. décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission d’actions ou de valeurs 

mobilières telles que déf inies ci‑dessus, le Conseil d’administration pourra utiliser, dans l’ordre qu’il 

estimera opportun, tout ou partie des facultés ci-après : 
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a) limiter l’augmentation de capital au montant des souscriptions dans les conditions prévues à 

l’article L. 225-134-I-1° du Code de commerce, 

b) répartir librement tout ou partie des titres non souscrits entre les personnes de son choix, 

c) of f rir au public tout ou partie des titres non souscrits  ; 

9. constate, le cas échéant, que la présente délégation emporte de plein droit, au prof it des porteurs de 
valeurs mobilières susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation et donnant accès au 
capital de la Société, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions 

nouvelles auxquelles ces valeurs mobilières donneraient droit  ; 

10. décide, conformément à l’article L. 225-136 du Code de commerce, que : 

a) le prix d’émission des actions sera au moins égal, au choix du Conseil d’administration, (i) au 
cours moyen pondéré de l’action de la Société sur le marché réglementé d’Euronext Paris le jour 
précédant la date de f ixation du prix d’émission, diminué éventuellement d’une décote maximale de 

10 % ou, (ii) au cours moyen de l’action sur le marché réglementé d’Euronext Paris, pondéré par les 
volumes, arrêtés en cours de séance au moment où le prix d’émission est f ixé, diminué 

éventuellement d’une décote maximale de 10 %, et 

b) le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à 

terme, au capital de la Société sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société, majorée,  
le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par elle soit, pour chaque action ou 
autre titre de capital de la Société émis en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au 

moins égale à celle qu’elle recevrait par application du prix de souscription minimum déf ini à l’alinéa 
précédent, après correction, s’il y a lieu, de ce montant, pour tenir compte de la dif férence de date 

de jouissance ; 

11. décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 

conditions f ixées par les dispositions légales et règlementaires, pour mettre en œuvre la présente 

délégation et notamment à l’ef fet de : 

a) déterminer, dans les limites f ixées par la loi, les dates, les prix et les autres modalités des 
émissions ainsi que la forme et les caractéristiques des valeurs mobilières à émettre (y compris, le 

cas échéant, la durée du délai de priorité obligatoire si le Conseil d’administration décide de faire 

usage de la faculté prévue au paragraphe 4 ci-dessus), 

b) f ixer les montants à émettre et la date de jouissance, avec ou sans ef fet rétroactif , des titres à 

émettre, 

c) déterminer le mode de libération des actions ou autres valeurs mobilières émises et, le cas 

échéant, les conditions de leur rachat ou échange, 

d) suspendre le cas échéant l’exercice des droits d’attribution d’actions attachés aux valeurs 

mobilières à émettre pendant un délai qui ne pourra excéder trois mois,  

e) procéder à tous ajustements, conformément aux dispositions législatives et règlementaires et, le 
cas échéant, aux stipulations contractuelles, af in de prendre en compte l’incidence d’opérations sur 

le capital de la Société, notamment en cas de modif ication du pair de l’action, d’augmentation de 
capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’ac tions, de division ou de regroupement 
de titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute 

autre opération portant sur les capitaux propres, 

f ) f ixer les modalités suivant lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des 
titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société conformément aux 

dispositions légales et règlementaires ainsi qu’aux stipulations contractuelles,  

g) procéder, le cas échéant, à toute imputation sur la (ou les) prime(s) d’émission et notamment celle 

des f rais entraînés par la réalisation des émissions et généralement prendre toutes les dispositions 
utiles et conclure tous accords pour parvenir à la bonne f in des émissions envisagées, faire procéder 
à toutes formalités requises pour l’admission aux négociations sur un marché réglementé des droits, 

actions, ou valeurs mobilières émises, et constater la (ou les) augmentation(s) de capital résultant 
de toute émission réalisée par l’usage de la présente délégation et modif ier corrélativement les 

statuts, 
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h) décider, en cas d’émission de valeurs mobilières représentatives de titres de créance donnant 

accès au capital de la Société et dans les conditions f ixées par la loi, de leur caractère subordonné 
ou non, et f ixer leur taux d’intérêt et leur devise, leur durée, le cas échéant, indéterminée, le prix de 
remboursement f ixe ou variable avec ou sans prime, les modalités d’amortissement en fonction des 

conditions du marché et les conditions dans lesquelles ces valeurs mobilières donneront droit à des 
actions de la Société et leurs autres modalités d’émission (y compris le fait de leur conférer des 

garanties ou des sûretés) et d’amortissement, 

i) accomplir, soit par lui-même, soit par mandataire, tous actes et formalités à l’ef fet de rendre 

déf initives les augmentations de capital qui pourront être réalisées en vertu de la délégation de 

compétence faisant l’objet de la présente résolution, 

j) modif ier les statuts en conséquence et, généralement, faire tout ce qui sera nécessaire ; 

12. prend acte que le Conseil d’administration devra rendre compte à l’Assemblée générale,  
conformément aux dispositions légales et règlementaires, de l’utilisation faite de la délégation de 

compétence consentie aux termes de la présente résolution ; et 

13. prend acte que la présente délégation prive d’ef fet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, 

de la partie non encore utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet . 

Vingt-deuxième résolution - Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet 
d’émettre, par voie d’offres au public visées au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et 

financier, des actions ordinaires de la Société et/ou des valeurs mobilières donnant accès au 
capital et/ou des valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de titres de créance, avec 

suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires 

L’Assemblée, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales  

extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration sur les projets de résolutions 

et du rapport spécial des Commissaires aux comptes : 

1. délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions f ixées par les 
dispositions légales et règlementaires, en application des articles L.  225-129, L. 225-129-2, L. 225-135,  

L. 225-136, L. 22-10-49, L. 22-10-51, L. 228-91, L. 228-92 et suivants du Code de commerce, sa 
compétence à l’ef fet de décider, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il 
appréciera, tant en France qu’à l’étranger, en euros, en monnaies étrangères ou en toute autre unité 

monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, l’émission, sur le marché f rançais, les marchés 
étrangers ou le marché international, par voie d’of fres au public visées au 1° de l’article L.  411-2 du 
Code monétaire et f inancier, (i) d’actions ordinaires de la Société ou (ii) de valeurs mobilières régies par 

les articles L. 228-91 et suivants du Code de commerce qui sont des titres de capital de la Société 
donnant accès à d’autres titres de capital de la Société et/ou donnant droit à l’attribution de titres de 
créance de la Société ou (iii) de valeurs mobilières représentatives d’un droit de créance régies ou non 

par les articles L. 228-91 et suivants du Code de commerce, donnant accès ou susceptibles de donner 
accès à des titres de capital à émettre de la Société (ces valeurs mobilières pouvant, le cas échéant, 

donner également accès à des titres de capital existants et/ou à des titres de créance de la Société) ; 

2. décide que le montant nominal des augmentations de capital de la Société, susceptibles d’être 

réalisées immédiatement ou à terme, en vertu de la présente délégation ne pourra pas excéder un 
montant de 161 440 €, auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions 
supplémentaires à émettre pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès 

au capital conformément aux dispositions légales et règlementaires ainsi qu’aux sti pulations 
contractuelles, et s’imputera sur les plafonds globaux f ixés par les dix-neuvième et vingtième résolutions 

de la présente Assemblée ; 

3. décide en outre que le montant nominal des valeurs mobilières représentatives d’un droit de créance 

susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation ne pourra excéder un montant de 
750 000 000 € ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en monnaie étrangère ou en unité 
de compte f ixée par référence à plusieurs monnaies ; le montant nominal des valeurs mobilières 

représentatives d’un droit de créance susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation, 
s’imputera sur le plafond global applicable aux valeurs mobilières représentatives de titres de créance 

f ixé par les dix-neuvième et vingtième résolutions de la présente Assemblée ; 
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4. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux valeurs mobilières à 

émettre ; 

5. décide que la présente délégation est valable pour une durée de 26 mois à compter de la date de la 

présente Assemblée ; 

6. décide que le Conseil d’administration ne pourra, sauf  autorisation préalable par l’Assemblée 
générale, faire usage de la présente délégation de compétence à compter du dépôt par un tiers d’un 

projet d’of fre publique visant les actions de la Société et ce jusqu’à la f in de la période d’of f re ; 

7. décide que la souscription des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital pourra être 

opérée soit en numéraire, soit par compensation avec des créances sur la Société ; 

8. décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission d’actions ou de valeurs 

mobilières telles que déf inies ci‑dessus, le Conseil d’administration pourra utiliser, dans l’ordre qu’il 

estimera opportun, tout ou partie des facultés ci-après : 

a) limiter l’augmentation de capital au montant des souscriptions dans les conditions prévues à 

l’article L. 225-134-I-1° du Code de commerce, 

b) répartir librement tout ou partie des titres non souscrits entre les personnes de son choix,  

c) of f rir au public tout ou partie des titres non souscrits ; 

9. constate, le cas échéant, que la présente délégation emporte de plein droit, au prof it des porteurs de 

valeurs mobilières susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation et donnant accès au 
capital de la Société, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions 

nouvelles auxquelles ces valeurs mobilières donneraient droit  ; 

10. décide, conformément à l’article L. 225-136 du Code de commerce et sous réserve de l'approbation 

de la présente résolution, que : 

a) le prix d’émission des actions sera au moins égal, au choix du Conseil d’administration, (i) au 
cours moyen pondéré de l’action de la Société sur le marché réglementé d’Euronext Paris le jour 
précédant la date de f ixation du prix d’émission, diminué éventuellement d’une décote maximale de 

10 % ou, (ii) au cours moyen de l’action sur le marché réglementé d’Euronext Paris, pondéré par les 
volumes, arrêtés en cours de séance au moment où le prix d ’émission est f ixé, diminué 

éventuellement d’une décote maximale de 10 %, 

b) le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à 

terme, au capital de la Société sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société, majorée,  
le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque action 
ou autre titre de capital de la Société émis en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, 

au moins égale à celle qu’elle recevrait par application du prix de souscription minimum déf ini à 
l’alinéa précédent, après correction, s’il y a lieu, de ce montant, pour tenir compte de la dif férence 

de date de jouissance ; 

11. décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 

conditions f ixées par les dispositions légales et règlementaires, pour mettre en œuvre la présente 

délégation et notamment à l’ef fet de : 

a) déterminer, dans les limites f ixées par la loi, les dates, les prix et les autres mod alités des 

émissions ainsi que la forme et les caractéristiques des valeurs mobilières à émettre,  

b) f ixer les montants à émettre et la date de jouissance, avec ou sans ef fet rétroactif , des titres à 

émettre, 

c) déterminer le mode de libération des actions ou autres valeurs mobilières émises et, le cas 

échéant, les conditions de leur rachat ou échange, 

d) suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits d’attribution d’actions attachés aux valeurs  

mobilières à émettre pendant un délai qui ne pourra excéder trois mois, 

e) procéder à tous ajustements, conformément aux dispositions législatives et règlementaires et, le 

cas échéant, aux stipulations contractuelles, af in de prendre en compte l’incidence d’opérations sur 
le capital de la Société, notamment en cas de modif ication du pair de l’action, d’augmentation de 
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capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement 

de titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou d e toute 

autre opération portant sur les capitaux propres, 

f ) f ixer les modalités suivant lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des 
titulaires des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société conformément aux 

dispositions légales et règlementaires ainsi qu’aux stipulations contractuelles,  

g) procéder, le cas échéant, à toute imputation sur la (ou les) prime(s) d’émission et notamment celle 
des f rais entraînés par la réalisation des émissions et généralement prendre toutes les dispositions 
utiles et conclure tous accords pour parvenir à la bonne f in des émissions envisagées, faire procéder 

à toutes formalités requises pour l’admission aux négociations sur un marché réglementé des droits, 
actions ou valeurs mobilières émises, et constater la (ou les) augmentation(s) de capital résultant de 

toute émission réalisée par l’usage de la présente délégation et modif ier corrélativement les statuts, 

h) décider, en cas d’émission de valeurs mobilières représentatives de titres de créance donnant 

accès au capital de la Société et dans les conditions f ixées par la loi, de leur caractère subordonné 
ou non, et f ixer leur taux d’intérêt et leur devise, leur durée, le cas échéant indéterminée, le prix de 
remboursement f ixe ou variable, avec ou sans prime, les modalités d’amortissement en fonction des 

conditions du marché et les conditions dans lesquelles ces titres donneront droit à des actions de la 
Société et leurs autres modalités d’émission (y compris le fait de leur conférer des garanties ou des 

sûretés) et d’amortissement, 

i) accomplir, soit par lui-même, soit par mandataire, tous actes et formalités à l’ef fet de rendre 

déf initives les augmentations de capital qui pourront être réalisées en vertu de la délégation faisant 

l’objet de la présente résolution, 

j) modif ier les statuts en conséquence et, généralement, faire tout ce qui sera nécessaire ; 

12. prend acte que le Conseil d’administration devra rendre compte à l’Assemblée générale,  
conformément aux dispositions légales et règlementaires, de l’utilisation faite de la délégation de 

compétence consentie aux termes de la présente résolution ; et 

13. prend acte que la présente délégation prive d’ef fet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, 

de la partie non encore utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 

Vingt-troisième résolution - Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet 
d’augmenter le nombre de titres à émettre en cas d’augmentation de capital, avec maintien ou 

suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires 

L’Assemblée, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales  
extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration sur les projets de résolutions 

et du rapport spécial des Commissaires aux comptes : 

1. délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions f ixées par les 

dispositions légales et règlementaires, conformément aux dispositions de l’article L.  225-135-1 et 
R. 225-118 du Code de commerce, sa compétence à l’ef fet d’augmenter le nombre de titres à émettre 
en cas d’émission avec ou sans droit préférentiel de souscription décidée en application des dix-

neuvième, vingtième, vingt-et-unième et vingt-deuxième résolutions de la présente Assemblée, dans 
les conditions et délais f ixés aux articles susvisés, dans la limite de 15 % de l’émission initiale et au 

même prix que celui retenu pour l’émission initiale ; 

2. décide que le montant nominal des augmentations décidées en vertu de la présente délégation 

s’imputera sur les plafonds globaux f ixés respectivement dans chacune des résolutions de la présente 

Assemblée en vertu desquelles les émissions seraient décidées  ; 

3. constate, le cas échéant, que la présente délégation emporte de plein droit, au prof it des porteurs de 
valeurs mobilières susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation et donnant accès au 

capital de la Société, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions 

nouvelles auxquelles ces valeurs mobilières donneraient droit  ; 

4. décide que la présente autorisation est valable pour une durée de 26 mois à compter de la date de 

la présente Assemblée ; 
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5. décide que le Conseil d’administration ne pourra, sauf  autorisation préalable par l’Assemblée 

générale, faire usage de la présente délégation de compétence à compter du dépôt par un tiers d’un 

projet d’of fre publique visant les actions de la Société et ce jusqu’à la f in de la période d’of f re ; et 

6. prend acte que la présente délégation prive d’ef fet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant,  

de la partie non encore utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet . 

Vingt-quatrième résolution - Délégation de pouvoir au Conseil d’administration à l’effet 

d’augmenter le capital social en vue de rémunérer des apports en nature consentis à la Société 
et constitués de titres de capital ou autres valeurs mobilières donnant accès au capital, avec 
suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, dans la limite de 10 % du 

capital social de la Société 

L’Assemblée, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales  
extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration sur les projets de résolutions 
et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, conformément aux dispositions des articles 

L. 225-129 et suivants, L. 225-147 et L. 22-10-53 du Code de commerce : 

1. délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions f ixées par les 
dispositions légales et règlementaires, les pouvoirs nécessaires à l’ef fet de p rocéder, sur rapport des 
Commissaires aux apports mentionné aux premier et deuxième alinéas de l’article L.  225-147 du Code 

de commerce, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, tant en 
France qu’à l’étranger, en euros, en monnaies étrangères ou en toute autre unité monétaire établie par 
référence à plusieurs monnaies, dans la limite de 10 % du capital social de la Société (tel qu’existant à 

la date de l’utilisation par le Conseil d’administration de la présente délégation), soit à titre indicatif , au 
31 décembre 2025, dans la limite de 16 144 005 actions, à l’émission (i) d’actions et/ou (ii) de valeurs 
mobilières qui sont des titres de capital de la Société donnant accès par tous moyens, immédiatement 

et/ou à terme, à d’autres titres de capital de la Société, et/ou donnant droit à l’attribution de titres de 
créance, et/ou (iii) de valeurs mobilières qui sont des titres de créance donnant accès à des titres de 
capital de la Société à émettre ou existants, en vue de rémunérer des apports en nature consentis à la 

Société et constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, lorsque 

l’article L. 22-10-54 du Code de commerce n’est pas applicable ; 

2. décide que, outre le plafond de 10 % du capital social de la Société, les émissions susceptibles d’être 
réalisées en vertu de la présente délégation s’imputeront sur les plafonds f ixés par les paragraphes  2 

et 4 de la dix-neuvième résolution et les paragraphes 2 et 3 de la vingtième résolution de la présente 
Assemblée. À ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions ou autres valeurs  
mobilières à émettre pour préserver, conformément aux dispositions légales et règlementaires  

applicables et aux éventuelles stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustements, les 
droits des porteurs de valeurs mobilières ou des titulaires d’autres droits donnant accès au capital de la 

Société ; 

3. décide que la présente délégation est valable pour une durée de 26 mois à compter de la date de la 

présente Assemblée ; 

4. décide que le Conseil d’administration ne pourra, sauf  autorisation préalable par l’Assemblée 
générale, faire usage de la présente délégation de compétence à compter du dépôt par un tiers d’un 

projet d’of fre publique visant les actions de la Société et ce jusqu’à la f in de la période d’of f re ; 

5. prend acte, en tant que de besoin, que la présente délégation emporte renonciation par les 

actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions et autres titres de capital et valeurs  
mobilières ainsi émis et aux actions et autres titres de capital de la Société auxquels les valeurs 

mobilières qui seraient émises sur le fondement de la présente délégation, pourront donner droit  ; 

6. confère tous pouvoirs au Conseil d ’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions 

f ixées par les dispositions légales et règlementaires, à l’ef fet de mettre en œuvre la présente délégation 

et notamment de : 

a) statuer sur le rapport du (ou des) Commissaire(s) aux apports , 

b) f ixer les termes et conditions et les modalités de l’opération, dans les limites f ixées par les 

dispositions légales et règlementaires applicables et la présente résolution,  

c) f ixer la parité d’échange ainsi que, le cas échéant, le montant de la soul te en espèces à verser, 
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d) constater le nombre de titres apportés à l’échange, 

e) déterminer les dates, conditions d’émission, notamment le prix et la date de jouissance (même 

rétroactive), des actions ou autres titres de capitaux à émettre et, le cas échéant, des valeurs  
mobilières donnant accès immédiatement ou à terme à une quotité du capital de la Société, et 
notamment évaluer les apports ainsi que l’octroi, s’il y a lieu, d’avantages particuliers et réduire 

l’évaluation des apports ou la rémunération des avantages particuliers, si les apporteurs y 

consentent, 

f ) inscrire au passif  du bilan à un compte « prime d’apport », sur lequel porteront les droits de tous 

les actionnaires, la dif férence entre le prix d’émission des actions nouvelles et leur valeur nominale, 

g) à sa seule initiative, imputer les f rais de toute émission sur le montant de la « prime d’apport » et 

prélever sur ladite prime les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du 

nouveau capital après chaque augmentation, 

h) prendre généralement toutes les dispositions utiles, conclure tous accords (notamment en vue 
d’assurer la bonne f in de l’émission), requérir toutes autorisations, ef fectuer toutes formalités et faire 

le nécessaire pour parvenir à la bonne f in des émissions envisagées ou y surseoir, et notamment 
constater la (ou les) augmentation(s) de capital résultant de toute émission réalisée par l’usage de 
la présente délégation, modif ier corrélativement les statuts de la Société, demander l’admission sur 

le marché réglementé d’Euronext Paris de tous titres f inanciers émis en vertu de la présente 

délégation et assurer le service f inancier des titres concernés et l’exercice des droits y attachés  ; 

7. prend acte que le Conseil d’administration devra rendre compte chaque année à l’Assemblée 
générale, conformément aux dispositions légales et règlementaires, de l’utilisation faite de la délégation 

de pouvoir consentie aux termes de la présente résolution ; et 

8. prend acte que la présente délégation prive d’ef fet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant,  

de la partie non encore utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet . 

Vingt-cinquième résolution - Délégation de compétence au Conseil d’administration pour 
décider de l’augmentation du capital de la Société par incorporation de réserves, bénéfices ou 

primes ou assimilés 

L’Assemblée, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales  

ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration sur les projets de résolutions : 

1. délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions f ixées par les 
dispositions légales et règlementaires, conformément aux dispositions des articles L.  225-129 à L. 225-

129-6, L. 225-130, L. 22-10-49 et L. 22-10-50 du Code de commerce, sa compétence à l’ef fet de décider 
l’augmentation du capital de la Société, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques 
qu’il appréciera, par incorporation au capital de tout ou partie des réserves, bénéf ices, primes ou toute 

autre somme dont l’incorporation au capital serait admise, à réaliser par émission d’actions nouvelles 
attribuées gratuitement ou par élévation de la valeur nominale des actions de la Société ou par l’emploi 

conjoint de ces deux procédés ; 

2. décide que le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées,  

immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation, ne pourra excéder un montant de 
590 000 €, montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires  
à émettre pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital 

conformément aux dispositions légales et règlementaires ainsi qu’aux stipulations contractuelles  ; le 
montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de la 
présente délégation est indépendant de toute autre délégation consentie par la présente Assemblée et 

ne s’imputera sur aucun autre plafond global d’augmentation de capital f ixé par la présente Assemblée ; 

3. décide que la présente délégation est valable pour une durée de 26 mois à compter de la date de la 

présente Assemblée ; 

4. décide que les droits formant rompus ne seront ni négociables ni cessibles et que les actions 
correspondantes seront vendues ; les sommes provenant de la vente seront allouées aux titulaires des 

droits conformément aux dispositions législatives et règlementaires applicables  ; 
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5. décide que le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation d ans les conditions f ixées par 

les dispositions légales et règlementaires, aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente 

délégation, notamment à l’ef fet de : 

a) déterminer les modalités et conditions des opérations autorisées ci -dessus et notamment 
déterminer à cet égard le montant des sommes à incorporer au capital, ainsi que le (ou les) poste(s) 

des capitaux propres sur le(s)quel(s) elles seront prélevées,  

b) f ixer les montants à émettre et f ixer la date de jouissance, avec ou sans ef fet rétroactif , des valeurs 

mobilières à émettre, 

c) procéder à tous ajustements af in de prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital de 
la Société ; f ixer les modalités suivant lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des 

droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société conformément aux 

dispositions légales et règlementaires ainsi qu’aux stipulations contractuelles,  

d) accomplir, soit par lui-même, soit par mandataire, tous actes et formalités à l’ef fet de rendre 
déf initives les augmentations de capital qui pourront être réalisées en vertu de la délégation faisant 

l’objet de la présente résolution, 

e) modif ier les statuts en conséquence et, généralement, faire tout ce qui sera nécessaire ; 

6. prend acte que le Conseil d’administration devra rendre compte chaque année à l’Assemblée 
générale, conformément aux dispositions légales et règlementaires, de l’utilisation faite de la délégation 

de compétence consentie aux termes de la présente résolution ; et 

7. prend acte que la présente autorisation prive d’ef fet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, 

de la partie non encore utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet . 

Vingt-sixième résolution - Autorisation à consentir au Conseil d’administration à l’effet de 
procéder à des attributions gratuites d’actions de la Société au profit des salariés de la Société 
et/ou des mandataires sociaux de la Société et des entités qui lui sont liées au sens de l’article 

L. 225-197-2 du Code de commerce, avec suppression du droit préférentiel de souscription des 

actionnaires 

L’Assemblée, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales  
extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration sur les projets de résolutions 

et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, et statuant conformément aux articles L.  225-

197-1 et suivants, L. 22-10-59 et L. 22-10-60 du Code de commerce : 

1. autorise le Conseil d’administration à procéder, en une ou plusieurs fois, à des attributions gratuites 
d’actions existantes ou à émettre de la Société au prof it des membres du personnel salarié et des 

dirigeants mandataires sociaux de la Société et des entités qui lui sont liées au sens de l’article L.  225-

197-2 du Code de commerce ; 

2. décide que le Conseil d’administration déterminera l’identité des bénéf iciaires des attributions ainsi 
que les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution des actions notamment les conditions de 

performance, étant précisé que l’attribution déf initive des actions sera soumise à une condition de 
présence dans le Groupe pour tous les bénéf iciaires, et à des conditions de performance appréciées 
sur une période de trois ans pour les dirigeants mandataires sociaux déterminées par le Conseil 

d’administration ; 

3. décide que le nombre total d’actions attribuées gratuitement en vertu de la présente autorisation ne 
pourra représenter plus de 1 % du capital social au jour de la décision du Conseil d’administration et 
que le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de 

la présente délégation est indépendant de toute autre délégation autorisée par la présente Assemblée 

et ne s’imputera sur aucun autre plafond global d’augmentation de capital ; 

4. décide que le nombre total d’actions attribuées gratuitement en vertu de la présente autorisation aux 
dirigeants mandataires sociaux de la Société ne pourra représenter plus de 0,20 % du capital social au 

jour de la décision du Conseil d’administration ; 

5. décide que l’attribution des actions aux bénéf iciaires deviendra déf initive, pour tout ou partie des 
actions attribuées au terme d’une période d’acquisition dont la durée sera f ixée par le Conseil 

d’administration, étant entendu que cette durée ne pourra être inférieure à trois ans ; 
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6. décide que la durée de l’obligation de conservation par les bénéf iciaires sera, le cas échéant, f ixée 

par le Conseil d’administration ; 

7. prend acte que la présente décision emporte de plein droit, au prof it des bénéf iciaires des actions 
attribuées, renonciation des actionnaires d’une part à leur droit préférentiel de souscription et, d’autre 
part, à la partie des réserves, bénéf ices ou primes d’émission, qui serait incorporée au capital en cas 

d’émission d’actions nouvelles ; 

8. décide que les actions seront déf initivement attribuées et librement cessibles avant le terme de la 
période d’acquisition en cas d’invalidité du bénéf iciaire correspondant au classement dans la deuxième 

ou la troisième des catégories prévues à l’article L. 341-4 du Code de la sécurité sociale ; 

9. délègue tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions 

f ixées par les dispositions légales et règlementaires, pour mettre en œuvre la prés ente autorisation, à 

l’ef fet notamment de : 

a) déterminer les dates et modalités des attributions, 

b) déterminer l’identité des bénéf iciaires, ou de la (ou des) catégorie(s) de bénéf iciaires, des 
attributions d’actions parmi les membres du personnel et les  dirigeants mandataires sociaux de la 

Société ou des sociétés ou groupements susvisés et le nombre d’actions attribuées à chacun d’eux, 

c) f ixer les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution des actions, notamment la période 
d’acquisition et, le cas échéant, la durée de conservation requise de chaque bénéf iciaire, dans les 

conditions prévues ci-dessus, 

d) f ixer les critères de performance auxquels est subordonnée l’attribution déf initive des actions aux 

dirigeants mandataires sociaux, 

e) procéder, le cas échéant, aux ajustements du nombre d’actions attribuées en cas d’opérations 

sur le capital, 

f ) prévoir la faculté de suspendre provisoirement les droits à attribution,  

g) sur sa seule décision et s’il le juge opportun, imputer les f rais, droi ts et honoraires occasionnés 
par les émissions sur le montant des primes d’émission et prélever sur ce montant les sommes 

nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du capital après chaque émission,  

h) plus généralement, conclure tous accords, établir tous documents, constater les augmentations 
de capital résultant des attributions déf initives, modifier corrélativement les statuts, ef fectuer toutes 

formalités et toutes déclarations auprès de tous organismes ; 

10. décide que la présente autorisation est donnée pour une durée de 18 mois à compter de la date de 

la présente Assemblée ; 

11. prend acte que le Conseil d’administration devra rendre compte chaque année à l’Assemblée 
générale, conformément aux dispositions légales et règlementaires, de l’utilisation faite de la délégation 

de compétence consentie aux termes de la présente résolution ; et 

12. prend acte que la présente autorisation prive d’ef fet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant,  

de la partie non encore utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 

Vingt-septième résolution - Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de 
procéder à des augmentations de capital en faveur des adhérents à un plan d’épargne 

d’entreprise, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires 

L’Assemblée, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales  

extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration sur les projets de résolutio ns 
et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, statuant conformément aux articles L.  225-129 
et suivants, L. 225-138 et suivants, L. 228-91 et L. 228-92 du Code de commerce et L. 3332-1 et 

suivants du Code du travail : 

1. délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions f ixées par les 
dispositions légales et règlementaires, sa compétence à l’ef fet de procéder à l’augmentation du capital 
de la Société, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques  qu’il appréciera, d’un 

montant nominal maximal de 7 900 €, par l’émission d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès 
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au capital de la Société réservées aux adhérents à un plan d’épargne d’entreprise (ou autre plan 

d’épargne réservé aux adhérents auxquels l’article L. 3332-18 du Code du travail permettrait de réserver 
une augmentation de capital dans des conditions équivalentes) qui seraient mis en place au sein du 
Groupe constitué par la Société et les entreprises, f rançaises ou étrangères, entrant d ans le périmètre 

de consolidation des comptes de la Société en application de l’article L.  3344-1 du Code du travail, et 
qui remplissent, en outre, les conditions éventuellement f ixées par le Conseil d’administration ; le 
montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de la 

présente délégation est indépendant de toute autre délégation autorisée par la présente Assemblée et 

ne s’imputera sur aucun autre plafond global d’augmentation de capital  ; 

2. décide de supprimer, en faveur des bénéf iciaires susvisés, le droit préférentiel de souscription des 
actionnaires aux actions ou aux valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société émis en 

application de la présente délégation ; 

3. prend acte, en tant que de besoin, que la présente délégation emporte renonciation par les 
actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions et autres titres de capital de la Société 
auxquels les valeurs mobilières qui seraient émises sur le fondement de la présente d élégation, pourront 

donner droit ; 

4. rappelle que le prix de souscription des actions nouvelles et/ou de valeurs mobilières donnant accès 
au capital de la Société lors de chaque émission sera f ixé conformément aux dispositions de l’article 

L. 3332-19 du Code du travail ; 

5. décide que le Conseil d’administration pourra procéder, dans les limites f ixées par l’article L.  3332-

21 du Code du travail, à l’attribution gratuite d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital 

de la Société au titre de l’abondement et/ou en substitution de la décote ; 

6. décide que, dans les limites f ixées ci-dessus, le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec 
faculté de subdélégation dans les conditions f ixées par les dispositions légales et règlementaires, pour 

mettre en œuvre la présente délégation, notamment à l’ef fet de : 

a) arrêter, dans les limites f ixées ci-dessus, les caractéristiques, montants et modalités de toute 

émission ou attribution gratuite d’actions et autres titres de capital et valeurs mobilières ainsi émis, 

b) déterminer que les émissions ou les attributions pourront avoir lieu directement au prof it des 

bénéf iciaires ou par l’intermédiaire d’organismes collectifs,  

c) procéder aux augmentations de capital résultant de la présente délégation, dans la limite du 

plafond déterminé ci-dessus, 

d) f ixer le prix de souscription des actions de numéraire conformément aux dispositions légales,  

e) prévoir en tant que de besoin la mise en place d’un plan d’épargne d’entreprise ou la modif ication 

de plans existants, 

f ) arrêter la liste des sociétés dont les salariés seront bénéf iciaires des émissions ou attributions 
gratuites d’actions réalisées en vertu de la présente délégation, f ixer le délai de libération des actions, 

ainsi que, le cas échéant, l’ancienneté des salariés exigée pour participer à l’opération, le tout dans 

les limites légales, 

g) procéder à tous ajustements af in de prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital de 
la Société, notamment en cas de modif ication du pair de l’action, d’augmentation de capital par 

incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement de titres, 
de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre 

opération portant sur les capitaux propres, 

h) sur sa seule décision et s’il le juge opportun, imputer les f rais, droits et honoraires occasionnés 

par les émissions sur le montant des primes d’émission et prélever sur ce montant les sommes 

nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du capital après chaque émission, 

i) accomplir, soit par lui-même, soit par mandataire, tous actes et formalités à l’ef fet de rendre 
déf initives les augmentations de capital qui pourront être réalisées en vertu de la délégation faisant 

l’objet de la présente résolution, 

j) modif ier les statuts en conséquence et, plus généralement, faire le nécessaire ; 
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7. décide que la présente délégation est donnée pour une durée de 26 mois à compter de la date de la 

présente Assemblée ; 

8. prend acte que le Conseil d’administration devra rendre compte chaque année à l’Assemblée 
générale, conformément aux dispositions légales et règlementaires, de l’utilisation faite de la délégation 

de compétence consentie aux termes de la présente résolution ; et 

9. prend acte que la présente autorisation prive d’ef fet à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, 

de la partie non encore utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet . 

Résolution relevant de la compétence de l’Assemblée générale ordinaire  

Vingt-huitième résolution - Pouvoirs pour formalités 

L’Assemblée, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales  
ordinaires, confère tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un extrait du présent procès -verbal 

constatant ses délibérations à l’ef fet de remplir toutes les formalités légales . 

 

____________________ 

 

Les actionnaires peuvent prendre part à cette Assemblée quel que soit le nombre d’actions dont ils sont 

propriétaires, nonobstant toutes clauses statutaires contraires.  

Il est justif ié du droit de participer aux assemblées générales des sociétés par l’inscription en compte 
des titres au nom de l’actionnaire ou de l’intermédiaire f inancier habilité inscrit pour son compte en 
application de l’article R. 22-10-28 du Code de commerce, au cinquième jour ouvré précédant 

l’Assemblée, soit le 16 juin 2026 à 0 h 00, heure de Paris, soit dans les comptes titres nominatifs tenus 
par la Société, soit dans les comptes titres au porteur tenus par l’intermédiaire f inancier habilité. 

L’inscription en compte des titres dans les comptes titres au porteur tenus par l’intermédiaire f inancier 
habilité doit être constatée par une attestation de participation délivrée par ce dernier, et annexée au 

formulaire de vote à distance ou de procuration, ou encore, à la demande de carte d’admission établie 
au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit.  

Une attestation doit être également délivrée par son intermédiaire f inancier habilité à l’actionnaire 
souhaitant participer physiquement à l’Assemblée et qui n’a pas reçu sa carte d’admission le cinquième 

jour ouvré précédant l’Assemblée, soit le 16 juin 2026 à 0 h 00, heure de Paris. 

À défaut d’assister personnellement à l’Assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre l’une des trois 
formules suivantes (par voie postale ou par Internet) :  

a) voter par correspondance résolution par résolution ;  

b) donner pouvoir au Président de l’Assemblée ;  

c) donner procuration à son conjoint ou à toute autre personne. 

Il est précisé que, pour toute procuration donnée par un actionnaire sans indication de mandataire, le 
Président de l’Assemblée émettra un vote favorable à l’adoption des projets de résolutions agréés par 

le Conseil d’administration et un vote défavorable à l’adoption de tous les autres projets de résolutions. 

Procédure de vote par voie postale 

Les actionnaires au nominatif doivent retourner, à l’aide de l’enveloppe T prépayée qui leur aura été 
transmise dans le pli de convocation, leur formulaire de vote par correspondance ou par procuration 

dûment rempli et signé à Société Générale Securities Services.  

Les actionnaires au porteur doivent retourner le formulaire de vote par correspondance ou par 

procuration dûment rempli et signé à leur intermédiaire f inancier habilité qui assure la gestion de leur 
compte titres. Celui-ci justif iera de leur qualité d’actionnaire et retournera le fo rmulaire à Société 

Générale Securities Services. 
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Pour être pris en compte, les formulaires doivent parvenir à Société Générale Securities Services au 

plus tard le 20 juin 2026. 

Les actionnaires au porteur peuvent se procurer le formulaire de vote par correspondance ou par 
procuration auprès de l’intermédiaire f inancier habilité qui assure la gestion de leur compte titres, étant 
précisé que les demandes de formulaire de vote doivent parvenir à Société Générale Securities 

Services via l’intermédiaire f inancier habilité au plus tard six jours avant la date de l’Assemblée, soit le 

17 juin 2026. 

Tout actionnaire ayant déjà exprimé son vote par correspondance, envoyé un pouvoir ou demandé une 

carte d’admission, ne peut plus choisir un autre mode de participation. 

Procédure de vote par Internet 

Les actionnaires ont également la possibilité de transmettre leur instruction de vote, et de désigner ou 

révoquer un mandataire, par Internet avant l’Assemblée générale sur la plateforme VOTACCESS et 

dans les conditions décrites ci-après. 

Les actionnaires au nominatif doivent se connecter au site Internet  
https://sharinbox.societegenerale.com en utilisant leur code d’accès, nécessaire pour l’activation de leur 

compte Sharinbox By SG Markets. 

L’actionnaire retrouvera sur la page d’accueil Sharinbox toutes les informations pour être accompagné 
dans cette démarche. Si l’actionnaire a déjà activé son compte avec son adresse email déf inie comme 

identif iant, son code d’accès n’est pas nécessaire et il utilise cette adresse email pour se connecter. 

Son mot de passe lui a été envoyé par courrier à l’ouverture de son compte nominatif  chez Société 

Générale par courrier. Si cela n’est pas fait, l’actionnaire active son compte pour bénéf icier de la 

nouvelle version d’authentif ication. 

En cas de perte ou d’oubli de ce mot de passe, il suit la démarche proposée en ligne sur sa page 

d’authentif ication. 

L’actionnaire devra ensuite suivre les instructions dans son espace personnel en cliquant sur le bouton 

« Répondre » de l’encart « Assemblées générales » de la page d’accueil puis sur « Participer » pour 

accéder au site de vote. 

Les actionnaires au porteur doivent se renseigner af in de savoir si leur intermédiaire f inancier habilité 
est connecté ou non à la plateforme VOTACCESS et, le cas échéant, si cet accès est soumis à des 

conditions d’utilisation particulières : 

- si l’intermédiaire f inancier habilité est connecté à VOTACCESS, les actionnaires devront 
s’identif ier sur le portail Internet de leur intermédiaire f inancier habilité avec leurs codes d’accès 
habituels. Ils devront ensuite suivre les indications données à l’écran af in d’accéder à la 

plateforme VOTACCESS puis voter ou désigner ou révoquer un mandataire. Il est précisé que 
seuls les actionnaires au porteur dont l’intermédiaire f inancier habilité a adhéré au site 
VOTACCESS pour voter en ligne, ou désigner ou révoquer un mandataire par Internet, pourront 

voter en ligne, ou désigner ou révoquer un mandataire par Internet.  
- si l’intermédiaire f inancier habilité n’est pas connecté à la plateforme VOTACCESS, les 

actionnaires devront transmettre leurs instructions à leur intermédiaire f inancier habilité 

conformément à ce qui est indiqué ci-dessus au paragraphe « procédure de vote par voie 

postale ». 

Ils pourront néanmoins désigner ou révoquer un mandataire par voie électronique conformément aux 
dispositions des articles R. 225-79 et R. 22-10-24 du Code de commerce et à ce qui est indiqué ci-

dessous au paragraphe « notif ication de la désignation ou de la révocation d’un mandataire ».  

La plateforme VOTACCESS sera ouverte à compter du 5 juin 2026 à 9 h 00, heure de Paris, et fermera 

le 22 juin 2026 à 15 h 00, heure de Paris. 

Il est recommandé aux actionnaires de ne pas attendre les derniers jours pour voter, af in d’éviter 
d’éventuels engorgements des communications par Internet qui auraient pour conséquence l’absence 

de prise en compte du vote électronique. 

Notif ication de la désignation ou de la révocation d’un mandataire 
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L’actionnaire ayant choisi de se faire représenter par un mandataire de son choix, peut notif ier cette 

désignation ou la révoquer : 

- s’il s’agit d’un actionnaire au nominatif : 

▪ par voie postale, à l’aide du formulaire de vote complété, daté et signé, envoyé à l’aide de 
l’enveloppe T prépayée jointe à la convocation, ou directement à Société Générale  
Securities Services (Service des Assemblées – 32, rue du Champ-de-Tir – CS 30812 – 

44308 Nantes Cedex 3), pour une réception au plus tard le troisième jour précédant la date 
de l’Assemblée, soit le 20 juin 2026, 

▪ par voie électronique en envoyant un email revêtu d’une signature électronique à l’adresse 
électronique assemblees.generales@sgss.socgen.com, en précisant leurs nom, prénom, 

adresse et références bancaires complètes ainsi que les nom et prénom du mandataire 
désigné ou révoqué, et en joignant en pièce jointe une copie numérisée du formulaire de 
vote, au plus tard le troisième jour précédant la date de l’Assemblée, soit le 20 juin 2026, 

▪ par Internet, en se connectant au site https://sharinbox.societegenerale.com, en suivant les 

indications mentionnées à l’écran af in d’accéder à la plateforme VOTACCESS pour désigner 
ou révoquer un mandataire au plus tard le 22 juin 2026 à 15 h 00, heure de Paris ; 

- s’il s’agit d’un actionnaire au porteur : 

▪ par voie postale, en transmettant à son intermédiaire f inancier habilité le formulaire 
complété, daté et signé, qui le fera suivre, accompagné d’une attestation de participation, à 

Société Générale Securities Services (Service des Assemblées – 32, rue du Champ-de-Tir 
– CS 30812 – 44308 Nantes Cedex 3), pour une réception au plus tard le troisième jour 
précédant la date de l’Assemblée, soit le 20 juin 2026, 

▪ par voie électronique (conformément aux dispositions de l’article R. 22-10-24 du Code de 

commerce) en envoyant un email revêtu d’une signature électronique à l’adresse 
électronique assemblees.generales@sgss.socgen.com, en précisant leurs nom, prénom, 
adresse et références bancaires complètes ainsi que les nom et prénom du mandataire 

désigné ou révoqué, en joignant en pièce jointe une copie numérisée du formulaire de vote 
accompagné de l’attestation de participation délivrée par l’intermédiaire f inancier habilité, 
puis en demandant impérativement à celui-ci d’envoyer une conf irmation écrite, à Société 

Générale Securities Services (Service des Assemblées – 32, rue du Champ-de-Tir – CS 
30812 – 44308 Nantes Cedex 3) pour une réception au plus tard le troisième jour précédant 
la date de l’Assemblée, soit le 20 juin 2026, 

▪ par Internet, en se connectant sur le portail Internet de son intermédiaire f inancier habilité, 

et suivre les indications mentionnées à l’écran af in d’accéder au site VOTACCESS pour 
désigner ou révoquer un mandataire au plus tard le 22 juin 2026 à 15 h 00, heure de Paris. 

Il appartient à l’actionnaire au porteur de se renseigner af in de savoir si son intermédiaire f inancier 
habilité est connecté au site VOTACCESS et, dans le cas contraire, ce dernier lui indiquera comment 

procéder pour désigner ou révoquer un mandataire. 

Seules les notif ications de désignation ou de révocation de mandat pourront être adressées à l’adresse 
électronique susvisée, aucune autre demande ou notif ication portant sur un autre objet ne pourra être 

prise en compte et/ou traitée. 

Demande d’inscription de point ou de projet de résolution à l’ordre du jour  

Les demandes d’inscription de point ou de projet de résolution à l’ordre du jour par les actionnaires  

doivent être envoyées de préférence à l’adresse électronique suivante : relations -
investisseurs@emeis.com (ou au siège social de la Société par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception) et réceptionnées au plus tard le vingt -cinquième jour précédant la date de 

l’Assemblée, soit le 29 mai 2026. Les demandes d’inscription de point à l’ordre du jour devront être 
motivées. Les demandes d’inscription de projet de résolution devront être accompagnées du texte des 
projets de résolution, assorties, le cas échéant, d'un bref  exposé des motifs, ainsi que des 

renseignements prévus au 5° de l'article R. 225-83 du Code de commerce si le projet de résolution porte 

sur la présentation d'un candidat au Conseil d'administration.  
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Une attestation d'inscription en compte devra également être jointe à ces demandes d’inscription de 

point ou de projet de résolution à l’ordre du jour af in de justif ier, à la date de la demande, de la 
possession ou de la représentation de la f raction du capital exigée conformément aux dispositions de 

l’article R. 225-71 du Code de commerce.  

Une nouvelle attestation justif iant de l'inscription en compte des titres dans les mêmes comptes au 

cinquième jour ouvré précédant l'Assemblée, soit le 16 juin 2026 à 0 h 00, heure de Paris, devra être 

transmise à la Société. 

Le texte des projets de résolution présentés par les actionnaires et la liste des points ajoutés à l’ordre 
du jour à leur demande seront mis en ligne, sans délai, sur le site Internet de la Société 
(https://www.emeis.com/fr/investisseurs-actionnaires/espace-actionnaires/assemblees-generales). 

Questions écrites 

En application de l’article L. 225-108 du Code de commerce, tout actionnaire a la faculté de poser par 

écrit des questions auxquelles le Conseil d’administration répondra en cours d’Assemblée. Ces 
questions écrites doivent être envoyées dans les conditions prévues à l’article R. 225-84, au siège social 
de la Société (emeis S.A., à l’attention du Président du Conseil d’administration – « Questions écrites à 

l’Assemblée » – 12, rue Jean-Jaurès, 92813 Puteaux Cedex) par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception ou par voie électronique à l’adresse suivante : relations -investisseurs@emeis.com. 
Elles doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription, soit dans les comptes de titres 

nominatifs tenus par la Société, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire 
financier habilité. Les questions écrites sont prises en compte dès lors qu’elles sont envoyées au plus 

tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’Assemblée, soit le 17 juin 2026. 

Conformément à la législation en vigueur, une réponse commune pourra être apportée à ces questions 

dès lors qu’elles présenteront le même contenu ou porteront sur le même objet. La réponse à une 
question écrite sera réputée avoir été donnée dès lors qu’elle figurera sur le site Internet de la Société 

(https://www.emeis.com/fr/investisseurs-actionnaires/espace-actionnaires/assemblees-generales). 

Cession d’actions 

En application de l’article R. 22-10-28 du Code de commerce, l’actionnaire qui a déjà exprimé son vote 
à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d’admission ou une attestation de participation ,  

peut à tout moment céder tout ou partie de ses actions. Si le transfert de propriété intervient avant le 16 
juin 2026 à 0 h 00, heure de Paris, la Société invalidera ou modifiera en conséquence, selon le cas, le 
vote exprimé à distance, le pouvoir, la carte d’admission ou l’attestation de participation. À cette fin, 

l’intermédiaire financier habilité notifiera le transfert de propriété à la Société ou à son mandataire et lui 
transmettra les informations nécessaires. Aucun transfert de propriété réalisé après le 16 juin 2026 à 
0 h 00, heure de Paris, quel que soit le moyen utilisé, ne sera notifié par l’intermédiaire financier habilité 

ou pris en considération par la Société, nonobstant toute convention contraire.  

Informations et documents mis à disposition des actionnaires  

Conformément à la loi, les documents devant être mis à la disposition des actionnaires dans le cadre 
de cette Assemblée seront disponibles dans les délais légaux au siège de la Société et sur le site 
Internet de la Société (https://www.emeis.com/fr/investisseurs-actionnaires/espace-

actionnaires/assemblees-generales). 

En outre, l’ensemble des documents et informations prévus à l’article R. 22-10-23 du Code de 
commerce pourra être consulté sur le site Internet de la Société à la même adresse, au plus tard le 

vingt-et-unième jour précédant l’Assemblée, soit le 2 juin 2026. 

Le texte des points ou projets de résolutions présentés le cas échéant par les actionnaires sera publié 
à cette même adresse. 

Retransmission audiovisuelle 

Conformément à la loi, l’Assemblée fera l’objet d’une retransmission audiovisuelle en direct et en différé 

sur le site internet de la Société (https://www.emeis.com/fr/investisseurs-actionnaires/espace-
actionnaires/assemblees-generales).  

Le Conseil d’administration 
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